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CABINET DU PREFET

DIRECTION DES SECURITES

SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE ET DE PROTECTION CIVILES

Arrêté préfectoral CAB/DS/SIDPC N°2023-882 du 25 octobre 2023  portant
approbation de la disposition générale $ soutien des populations % pour le

département des Hauts-de-Seine

Le préfet  des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de sécurité intérieure ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le  décret  du 29  juillet  2020  portant  nomination  de  Monsieur  Laurent  HOTTIAUX  en
qualité de préfet des Hauts-de-Seine ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,

ARRETE

ARTICLE 1  er  

La disposition générale ' soutien des populations ( est approuvée. Elle prévoit, notamment,
la récurrence des mises à jour du dispositif ORSEC départemental.

ARTICLE 2

Un  exemplaire  du  document  sera  mis  à  disposition  des  partenaires  publics  et  privés
concourant à la résolution des crises du département.

Le préfet de police et le préfet secrétaire général de la zone de défense et de sécurité de
Paris se verront remettre un exemplaire également.

ARTICLE 3

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Cergy-
Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication.

 ARTICLE 4

Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, est chargé de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture des
Hauts-de-Seine.

Fait à Nanterre, le  25 octobre 2023

Le préfet des Hauts-de-Seine

signé

Laurent HOTTIAUX
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